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CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 

 

 Procès verbal -  Mardi le 3 mai, 2016 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA, TENUE AU 26 CHEMIN BEGLEY (CENTRE 
COMMUNAUTAIRE), LE 3 MAI 2016 À 19H35, SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. 
OTA HORA, MAIRE. 
 
Sont présent :  MICHEL COLLIN 
  PAMELA LACHAPELLE  

SANDRA LACHARITY 
 KEVIN MOLYNEAUX 
 TANYA GABIE 
 
Sont absent : KIM CUDDIHEY-PECK (Motivé)    

 
Secrétaire d’assemblée : PIERRE VAILLANCOURT 

 
PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2015 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2016-05-103  OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

  Monsieur le Président souhaite la bienvenue aux personnes présentes, et après 
 avoir constaté qu’il y a quorum ouvre la session.  

ADOPTÉE 
 Rapport du Maire  

 
 Période de questions  

 
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Ouverture de l’assemblée 
1.2 Rapport du Maire  
1.3 Période de questions 
1.4 Ordre du jour 
1.5 Procès-verbal de la séance ordinaire du 5 avril 2016 
1.6 Prélèvements bancaires 
1.7 Registre des chèques 
1.8 Liste des comptes fournisseurs  
1.9 Dépenses du directeur général 
1.10 Congrès ADMQ 
1.11 Offre de services juridiques – Renouvellement 
1.12 Formation ADMQ - DMA  
1.13 Adoption des États financiers 2015 
1.14 Dépôt des états comparatifs 2015-2016 
1.15 Appel d'offres - Rénovation au bureau municipal 
1.16 Nettoyage du printemps 

 2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
2.1 Avis de motion – Modification au règlement municipal 2009-002 

décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres 
d’urgence 9-1-1 

2.2 Modification aux protocoles d’ententes relative de fourniture 
mutuelle de service en matière de protection contre l’incendie 
entre les Municipalités de Lac-Sainte-Marie, Gracefield, Low et 
Alleyn-et-Cawood. 

2.3 Modification résolution numéro 2016-03-67 Plan de mise en 
œuvre prévu pour l’année 3 du schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie 

2.4 Entente sur les coûts de formation pour les pompiers partagés 
avec la Ville de Gracefield 

3. TRANSPORT 
3.1  Subvention PAARRM - Autorisation de dépenses chemin Rang 8 
3.2 Octroi d’achat regroupé – Chlorure de Calcium  
3.3 Achat de mélange de rapiéçage de rue à froid  
3.4 Proposition d’achat de tondeuse – Club cadet RTZ-S 
3.5 Embauche occasionnel au poste de journalier 
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3.6 Affichage interne pour un superviseur de travaux publics 
3.7 Soumission numéro 114221 – Service 500 heures niveleuse 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                                         
4.1 Modification Entente relative au pompage réservoirs scellés sur 

notre territoire avec la municipalité de Lac Sainte-Marie   
 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

5.1  
  6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

6.1 Demande  Écoulement des eaux superficielles sous le chemin 
Mulligan Ferry  

6.2 MODIFICATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2016-02-45 INTITULÉ 
DEMANDE D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE 
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE POUR DES FINS 
AUTRES QUE L’AGRICULTURE – LES LOTS EN ANNEXE 1 
TABLEAU INTITULÉ "DEMANDE D’AUTORISATION 
D’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE "  
DU CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION 
DE GATINEAU, MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 

6.3 Identification nom de chemin pour la Toponymie du Québec  
7. LOISIRS ET CULTURE 

   7.1   KAZCAN – Camp d’été  
   7.2 Parc municipal – Nom 
   7.3 Rénovations Hôtel de Ville Aylwin 

8. VARIA 
   8.1    

9.   PÉRIODE DE QUESTIONS   
10. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
2016-05-104 ORDRE DU JOUR 

 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre 

du jour; 
 

 IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity, APPUYÉ par Tanya Gabie et résolu 
d’adopter l’ordre du jour  en y ajoutant les sujets suivants : 

 
1.17 MODIFICATION RÉSOLUTION 2016-04-98 - RECONNAISSANCE AU 

PROGRAMME D’ASSURANCES DE L’UMQ POUR LES OBNL 
2.1 MODIFIER PAR - RÈGLEMENT № 2016-02 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 2009-002 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE 
POUR LE FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 

 3.8 DATE DU DÉBUT DU CONTRAT – DEREK GABIE 
 3.9 RÉPARATION CAMIONS 

4.2 CONGÉ PARENTAL – INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET 
ENVIRONNEMENT 

6.4 DÉSIGNATION D’UNE FOURRIÈRE EN VERTU DU CODE DE LA 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

7.4 STRUCTURE DE PARC 
8.1 RENCONTRE CONSEIL ET M. KEVIN LEE  

  ADOPTÉE 
 

2016-05-105 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 AVRIL 2016 
 

 ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 avril 2016; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Sandra Lacharity, APPUYÉ par Kevin Molyneaux et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 avril 2016.  
 

         ADOPTÉE 
 

2016-05-106 ADOPTION PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES  
 

  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Michel Collin 

  Et résolu à l’unanimité  
 
 D’adopter, tel que présentée, la liste des prélèvements bancaires pour le mois 

d’avril 2016, totalisant les montants suivants :  
  

   Salaires nets                     24 377,43 $ 
   Remises provinciales                           6 122,60 $  
   Remises fédérales                   2 298,10 $ 
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  Remises du Régime de retraite            2 302,08 $ 
              ADOPTÉE 

2016-05-107 ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES 
 

  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Michel Collin 

 
 Et résolu à l’unanimité  

 
D’adopter, tel que présenté, le registre des chèques du mois d’avril 2016 
totalisant un montant de 92 085,90 $ incluant les remises. 
  

   ADOPTÉE 
2016-05-108  ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS  

 
  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Michel Collin 
  Et résolu à l’unanimité  
 

D’adopter, tel que présenté, le paiement de la liste des comptes fournisseurs du 
mois d’avril 2016 totalisant un montant de 37 657,74 $.  
 

  ADOPTÉE 
2016-05-109 DÉPENSES DU DIRECTEUR GÉNÉRAL (0,00 $) 

 
Certificat de disponibilité des crédits 
Je, soussigné, Pierre Vaillancourt, directeur général de la Municipalité de 
Kazabazua, certifie qu’il y a des crédits budgétaires et/ou extra budgétaires 
disponibles provenant de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de 
réserves financières, de fonds réservés ou d’autres sources pour lesquels les 
dépenses ci-haut énumérées sont engagées. 

 
Pierre Vaillancourt,  
Secrétaire-trésorier et directeur général 

 
2016-05-110 CONGRÈS ADMQ 

 
 IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 

  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu à l’unanimité  

 
QUE le conseil autorise la participation du Directeur Général et engage un 
montant de 503 $ taxes exclues pour la participation et l’inscription au congrès  
de l’ADMQ qui aura lieu du 15 au 17 juin, 2016 au Centre des congrès de 
Québec, un remboursement des frais de déplacement, l’hébergement et repas 
avec facture à l’appui.  

ADOPTÉE 
 
2016-05-111 OFFRE DE SERVICES JURIDIQUES – RENOUVELLEMENT 

 
 ATTENDU qu’en prévision de sa prochaine année budgétaire, la Municipalité de 

Kazabazua a accepté l’offre de services juridiques du cabinet Deveau, 
Bourgeois, Gagné, Hébert & Associés afin de répondre à ses besoins en cette 
matière; 

 
 ATTENDU l’offre de services du 24 avril 2016 préparée à cette fin par Deveau, 

Avocats Outaouais; 
 
 EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie, APPUYÉ par 

 Kevin Molyneaux et résolu à l’unanimité,  
 
 QUE le conseil retienne l’offre de services juridiques soumise par Deveau, 

Avocats Outaouais, laquelle se décrit comme suit : 
 

� Service offert : Consultation téléphonique, à nombre d’heures illimité; 
� Personnes autorisées à consulter : Le maire, en son absence le Pro 

Maire(esse), le directeur général, l’inspecteur en urbanisme et 
environnement ; 

� Durée du contrat : 1 an, soit du 22 mai 2016 au 21 mai 2017; 
� Coût forfaitaire : 700$ par année, taxes en sus; 
� Pour tous les autres mandats demandés : Taux horaire de 180 $ de 

l’heure; 
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� Frais d’honoraires pour les dossiers de perception de taxes : 15% 
du montant recouvré, taxes et déboursés en sus, n’incluant toutefois pas 
les procédures d’exécution. 

ADOPTÉE 
 
2016-05-112 FORMATION ADMQ - DMA  

 
IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 

  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 
  Et résolu à l’unanimité  

 
QUE le conseil autorise l’inscription du directeur général au programme de 
formation en ligne – Directeur Général Agréé au coût total de ± 840 $ taxes 
exclues ceci inclus les rabais pour une commande de trois cours de formation. 
 

ADOPTÉE 
 

2016-05-113 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2015 

 
IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu à l’unanimité  
 

 QUE le conseil adopte les états financiers de 2015 tel que présenter et déposés 
par la Firme Piché & Lacroix CPA inc. Société de comptables professionnels 
agréés. 

ADOPTÉE 
 
2016-05-114 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 2015-2016 

 
2016-05-115 APPEL D'OFFRES - RÉNOVATION AU BUREAU MUNICIPAL 

 
IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu à l’unanimité  
 

DE mandater le directeur général de préparer un appel d’offre sur invitation pour 
un contracteur de la rénovation des murs extérieurs du bureau municipal, finition 
en Canexel, ainsi que les garnitures fenêtres et portes en blanc. 

ADOPTÉE 
 

1.16 NETTOYAGE DU PRINTEMPS 

 
 
2016-05-116 MODIFICATION RÉSOLUTION 2016-04-98 - RECONNAISSANCE AU 

PROGRAMME D’ASSURANCES DE L’UMQ POUR LES OBNL 

 
IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie  

  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu à l’unanimité  
 

QUE le conseil modifie la résolution № 2016-04-98 intitulé RECONNAISSANCE 
AU PROGRAMME D’ASSURANCES DE L’UMQ POUR LES OBNL,  
d’inclure la reconnaissance de l’organisme « Génération de demain » dans la 
résolution. 

ADOPTÉE 
 

   2. SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

2016-05-117 RÈGLEMENT № 2016-02 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2009-002 
DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE POUR LE FINANCEMENT DES 
CENTRES D’URGENCE 9-1-1 

 
ATTENDU QUE l’entente 2007-2013 sur un partenariat fiscal et financier avec les 
municipalités a prévu l’instauration d’une taxe municipale afin que tous les clients 
d’un service téléphonique soient tenus de contribuer au financement des centre 
d’urgences 9-1-1; 
 
ATTENDU QUE l’accord de partenariat avec les municipalités pour la période 
2016-2019, signé le 29 septembre 2015, prévoit à son article 4.1 que le montant 
de la taxe sera ajusté selon l’inflation, avec effet à compter du 1er août 2016; 
 
ATTENDU QUE l’adoption du règlement n’a pas à être précédée d’un avis de 
motion; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity, APPUYÉ par 
Pamela Lachapelle et résolu à l’unanimité,  

 

QUE LE CONSEIL ADOPTE LE RÈGLEMENT NO 2016-002  MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NO 2009-002 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX 
FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1. 
 

 LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

1. L’article 2 du règlement 2009-002 est remplacé par le suivant : 
 

2. « À compter du 1er août 2016 est imposée sur la fourniture d’un service 
téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service 
téléphonique, de 0,46 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le 
cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par la ligne 
d’accès de départ.» 

 
 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à 
cet effet, que le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec. 

ADOPTÉE 
 
2016-05-118 MODIFICATION AUX PROTOCOLES D’ENTENTES RELATIVE DE 

FOURNITURE MUTUELLE DE SERVICE EN MATIÈRE DE PROTECTION 
CONTRE L’INCENDIE ENTRE LES MUNICIPALITÉS DE LAC-SAINTE-MARIE, 
GRACEFIELD, LOW ET ALLEYN-ET-CAWOOD. 

 
CONSIDÉRANT QUE les textes faisant références à « pompier 1 » et « les 
pompiers clause grand-père»  en lien aux ententes avec les municipalités 
limitrophes; 
 
IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle, APPUYÉ par Michel Collin et 
résolu à l’unanimité  

 
 QUE le conseil modifie les textes faisant références à « pompier 1 » et « les 
pompiers clause grand-père»  en lien aux ententes relatives de fourniture 
mutuelle de service en matière de protection contre l’incendie entre les 
municipalités de Lac-Sainte-Marie, Gracefield, Low et Alleyn-et-Cawood soient 
remplacer par ce qui suit; 

 
 « Les pompiers demandés en renfort doivent répondre aux conditions fixés par le 

Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité 
incendie municipal » 

ADOPTÉE 
 

2016-05-119 MODIFICATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2016-03-67 PLAN DE MISE EN 
ŒUVRE PRÉVU POUR L’ANNÉE 3 DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 
RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

 
IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Michel Collin 
  Et résolu à l’unanimité  
 
 QUE le conseil modifie la résolution numéro 2016-03-67 intitulé plan de mise en 

œuvre prévu pour l’année 3 du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie pour se lire : 

 
 « l’année 3 ».remplacé par « l’année 4 » 

ADOPTÉE 
 
2016-05-120 ENTENTE SUR LES COÛTS DE FORMATION POUR LES POMPIERS 

PARTAGÉS AVEC LA VILLE DE GRACEFIELD 

 
ATTENDU QUE certain pompiers membres du service incendie de la municipalité 
de Kazabazua peut offrir leur service auprès de plus d’une brigade incendie; 
 
ATTENDU QUE les municipalités ont une obligation d’assurer une formation à 
tout pompier qui œuvre au sein de leur service incendie; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’établir les modes de partage des coûts et 
d’autorisation au préalable de toute formation future offerte à un pompier partagé; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle,  APPUYÉ par 
Michel Collin et résolu à l’unanimité d’autoriser le maire et le directeur général à 
signer au nom de la municipalité, une entente de partage des coûts de formation 
future pour les pompiers partagés entre la municipalité de Kazabazua et la Ville 
de Gracefield. 

ADOPTÉE 
 

  3. TRANSPORT 
 

2016-05-121 SUBVENTION PAARRM - AUTORISATION DE DÉPENSES CHEMIN RANG 8 
 

 CONSIDÉRANT QUE  Le ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des Transports a confirmé  une subvention répartie sur trois 
années budgétaires, soit un premier versement de 28 000 $, 2015-2016,  28 000 
$ 2016-2017 et le solde de 17 000 $ en 2017-2018; 

 
 CONSIDÉRANT QU’ un report du montant de 28 000 $ pour l’année 2015-

2016 a été confirmé le 31 mars 2016 totalisant un montant total de 56 000 $ pour 
l’année 2016-2017; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  la subvention № de dossier 00023642-2-83015 (07) -

2015-09-02-6 autorise l’amélioration du chemin Rang 8; 
 
 EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux, APPUYÉ par 

Tanya Gabie et résolu à l’unanimité, 
 
 QUE le conseil autorise et engage la dépense pour la location des camionneurs 

de la municipalité de Kazabazua pour le transport des matériaux nécessaires au 
rechargement du chemin du Rang 8, pour une distance de ± 3 km. 

ADOPTÉE 
 
2016-05-122 OCTROI D’ACHAT REGROUPÉ – CHLORURE DE CALCIUM  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil par sa résolution numéro 2016-04-089 a  

mandaté la municipalité de Low d’aller en appel d’offre 
sur invitation d’une soumission regroupée des 
municipalités de Low, Lac Ste Marie, Kazabazua ainsi 
que de l’entreprise Atlas, pour 10 ballots de 1000 kg de 
calcium; 

 
CONSIDÉRANT QUE la soumission numéro 033495 reçu en date du 19 avril 

2016 est le plus bas prix; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sandra Lacharity, appuyé par Michel 
Collin et résolu à l’unanimité que le conseil engage la dépense et octroi le contrat 
d’achat de produits regroupé tel que soumis par Sel Warwick Inc. au coût 
livrer pour 10 ballots de 1000kg au coût de à 537,70 $ /ballot/ 1000kg + taxes 
applicables ou 8 ballots de 1225 kg au coût de 658,68 $ / ballot. 

ADOPTÉE 
 

2016-05-123 ACHAT DE MÉLANGE DE RAPIÉÇAGE DE RUE À FROID  
 

IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 
  APPUYÉ par Pamela Lachapelle  

  Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil autorise et engage la dépense pour l’achat de mélange de 
rapiéçage de rue à froid au coût de 138,50 $ la / tonne plus taxes applicables 
d’une quantité de 12 tonnes auprès de Carrière Tremblay et Fils inc. 

ADOPTÉE 
 

2016-05-124 PROPOSITION D’ACHAT DE TONDEUSE – CLUB CADET RTZ-S 
 

IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 
  APPUYÉ par Kevin Molyneaux  

  Et résolu à la majorité  
 
QUE le conseil autorise et engage la dépense pour l’achat d’une tondeuse Cub 
Cadet RTZ S d’un coût total ± 4 180 $ excluant les taxes applicables, livraison 
non comprise. 
 
Conseillère Pamela Lachapelle enregistre sa dissidence. 

ADOPTÉE 
 
2016-05-125 EMBAUCHE OCCASIONNEL AU POSTE DE JOURNALIER 
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IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 
  APPUYÉ par Kevin Molyneaux 

  Et résolu à l’unanimité  
 

QUE le conseil autorise l’embauche occasionnelle de M. Denis Cretes pour des 
travaux nécessaires à  la réparation et le peinturage de la patinoire et des 
remises, au même taux à l’heure tel que stipulé dans le contrat lors de son 
embauche préposé à la patinoire. 

ADOPTÉE 
 

2016-05-126 AFFICHAGE INTERNE POUR UN SUPERVISEUR DE TRAVAUX PUBLICS 
 

IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 
  APPUYÉ par Kevin Molyneaux 

  Et résolu à la majorité 
 
 QUE le conseil mandate le directeur général d’afficher à l’interne d’un poste de 

superviseur des travaux publics. 
 

  Pamela Lachapelle et Michel Collin enregistre leur dissidence. 
ADOPTÉE 

 
 

LE MAIRE UTILISE SON DROIT DE VÉTO ET REFUSE DE SIGNER LA 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2016-05-126, CELLE-CI SERA SOUMISE DE 
NOUVEAU À LA CONSIDÉRATION DU CONSEIL À LA PROCHAINE SÉANCE 
RÉGULIÈRE DU CONSEIL. 

 
 
2016-05-127 SOUMISSION NUMÉRO 114221 – SERVICE 500 HEURES NIVELEUSE 

 
IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 

  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 
  Et résolu à l’unanimité  

 
QUE le conseil autorise et engage la dépense tel que soumis par Nortrax 
Canada Inc. au montant total de 1 879.56 $ excluant les taxes applicables pour 
l’entretien du 500 heures pour la Niveleuse. 

ADOPTÉE 
 

2016-05-128 DATE DU DÉBUT DU CONTRAT – DEREK GABIE 
 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 

  Et résolu à l’unanimité  
 

QUE le conseil autorise le début d’emploi pour Derek Gabie le 9 mai 2016. 
 

ADOPTÉE 
2016-05-129 RÉPARATION CAMIONS 

 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Tanya Gabie 

  Et résolu à l’unanimité  
 

QUE le conseil autoriser et engager la dépense pour le camion International 2002 
nécessitant des travaux d’urgence, qu’un estimé soit fourni par le garagiste, et 
soumis au conseil. 

ADOPTÉE 
 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                    

 

2016-05-130 MODIFICATION ENTENTE RELATIVE AU POMPAGE RÉSERVOIRS 
SCELLÉS SUR NOTRE TERRITOIRE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LAC 
SAINTE-MARIE   

 
ATTENDU QUE  conformément aux articles 578 du Code municipal du Québec, 
les municipalités de Lac Sainte-Marie et Kazabazua agréent d’un commun 
accord sur le vidange de fosse scellé; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie, APPUYÉ par Kevin 
Molyneaux et résolu à l’unanimité  

 
 QUE l’article 2.1 de l’entente concernant le vidange de fosse scellée est modifié : 
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 Par le remplacement du taux de transport est fixé à 1,00$ par kilomètre; par ce 

qui suit : 
 
«  le taux de transport est fixé à 1,64 $ par kilomètre; » 

ADOPTÉE 
 

2016-05-131 CONGÉ PARENTAL – INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET ENVIRONNEMENT 
 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Tanya Gabie 

  Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil autorise la publication du poste de remplacement de l’inspecteur 
en bâtiment et environnement lors de son congé parental qui devrais débuter au 
environ du 21 mai 2016, la publication pourrais se faire au Cégep, Collège 
Héritage et COMBEQ. 

ADOPTÉE 

 
 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 
 6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 
2016-05-133 DEMANDE  ÉCOULEMENT DES EAUX SUPERFICIELLES SOUS LE CHEMIN 

MULLIGAN FERRY  

 
CONSIDÉRANT QU’ une demande provenant du propriétaire au 79 chemin 
Mulligan Ferry, soit de traverser ce dit chemin en amond de la propriété pour 
l’écoulement de ses eaux superficielles; 
 
CONSIDÉRANT QU’ après études de ce plan, le conseil est en accord que 
l’écoulement est approprié pour réglé la situation du refoulement de son sous-sol;  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux,  APPUYÉ par 
Sandra Lacharity et résolu à l’unanimité  

 
 QUE le conseil autorise la traversée sur le chemin Mulligan Ferry pour 

l’écoulement des eaux superficielles, que le propriétaire assume tous les coûts 
inhérents pour ces travaux, que notre inspecteur en bâtiments et environnement 
s’assure que ces eaux ne proviennent pas des eaux usés d’une résidence isolée. 

 
ADOPTÉE 

 
2016-05-134 MODIFICATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2016-02-45 INTITULÉ DEMANDE 

D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE POUR DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE – LES LOTS 
EN ANNEXE 1 TABLEAU INTITULÉ "DEMANDE D’AUTORISATION 
D’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE "  DU CADASTRE 
OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION DE GATINEAU, MUNICIPALITÉ 
DE KAZABAZUA 

 
IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 

  APPUYÉ par Kevin Molyneaux 
  Et résolu à l’unanimité  
 
 De modifier la résolution № 2016-02-45 INTITULÉ DEMANDE 

D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE POUR DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE – LES LOTS EN 
ANNEXE 1 TABLEAU INTITULÉ "DEMANDE D’AUTORISATION 
D’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE "  DU CADASTRE 
OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION DE GATINEAU, MUNICIPALITÉ 
DE KAZABAZUA  pour inclure le texte suivant : 
 
«  CONSIDÉRANT qu’aucun autre emplacement de nature à éliminer ou réduire 
les contraintes sur l'agriculture n’est disponible et qu’il n’y a pas d’espace 
approprié disponible ailleurs sur le territoire de la municipalité et hors de la zone 
agricole qui pourrait satisfaire la demande (article 58.2 LPTAA). » 

ADOPTÉE 
 
2016-05-135 IDENTIFICATION CHEMIN POUR LA TOPONYMIE DU QUÉBEC  

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
de l’emplacement de la rue à être nommée; 
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IL EST PROPOSÉ PAR Tanya Gabie, APPUYÉ par Sandra Lacharity et résolu 
que le conseil autorise le nom la rue sous le nom de « Rue Pins gris » et 
mandate la direction général de procéder l’officialisation de ce nom auprès de la 
Toponymie du Québec. 

         ADOPTÉE 
 
 

2016-05-136  DÉSIGNATION D’UNE FOURRIÈRE EN VERTU DU CODE DE LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE 

 
 CONSIDÉRANT QUE la Société de l’assurance automobile du Québec a mis en 

œuvre des dispositions règlementaires relatives a la saisie et la mise en fourrière 
des véhicules routiers; 

 
 CONSIDÉRANT QUE ces dispositions du Code de la sécurité routière sont 

entrées en vigueur le 1er décembre 1997; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité peut désigner une fourrière pour la garde 

des véhicules saisis; 
 
 CONSIDÉRANT QU’une telle résolution n’engage pas la municipalité a utiliser 

les services de Fourrière de Kazabazua; 
 
 CONSIDÉRANT QUE Fourrière de Kazabazua pourra desservir entre autres, la 

Sûreté du Québec, le corps de police municipale et Contröle routier Québec 
(SAAQ); 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par conseillère Pamela Lachapelle, appuyé 

par conseiller Kevin Molyneaux et résolu a l’unanimité 
 
 QUE le conseil municipal désigne Fourrière de Kazabazua propriété de Luc Petit 

a opérer une fourrière d’autos au 965 Route 105 dans la municipalité de 
Kazabazua et, de demander l’inscription au fichier des fourrières reconnues par 
la Société de l’assurance automobile du Québec pour le territoire de la 
municipalité de Kazabazua; 

 
 QUE Fourrière de Kazabazua devra se conformer aux exigences de la Société 

de l’assurance automobile du Québec dont notamment les règles de bonnes 
pratiques contenues au Guide de gestion des véhicules saisis produit par la 
Société; 

 
 QUE les installations de Fourrière de Kazabazua devront être conformes aux 

règlements en vigueur dans la municipalité; 
 
 QUE la municipalité se dégage de toute responsabilité quant a la conservation, a 

la garde, au vol ou au vandalisme des véhicules routiers saisis. 
ADOPTÉE

 
   7. LOISIRS ET CULTURE  

 
2016-05-137  KAZCAN – CAMP D’ÉTÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE  KAZKAN est un programme qui est au bénéfice des 
enfants de la région ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil voie positivement ce programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil se veut à la transparence et l’équité dans sa 
municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle, APPUYÉ par 
Tanya Gabie et résolu à l’unanimité 
 
QUE ce conseil contribuerais un don de 1 500 $ dans le programme KAZCAN et 
pour en assurer la transparence, souhaiterais un comité soit mis en place et 
souhaiterais que les positions des animateurs soient postulé pour bénéficier à 
tous, qu’un état financier doit être remis au conseil et que les fonds soient utilisés 
pour le programme seulement.. 

ADOPTÉE 
7.2 PARC MUNICIPAL - NOM 

 
IL EST PROPOSÉ par  

  APPUYÉ par  
  Et résolu à l’unanimité  
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QUE le conseil nomme le parc à l’intersection de la Route 105 et du chemin 
Begley soit nommé officiellement le « Parc Chamberlain Park » et qu’un 
enseigne y soit installé. 

REPORTÉE 
 
2016-05-138 RÉNOVATIONS HÔTEL DE VILLE AYLWIN 

 
IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu à l’unanimité  
 

QUE le conseil mandate le comité nommé par résolution d’examiner les besoins 
de rénovations, tel que la teinture, nettoyage sous pression de l’Hôtel de Ville 
Aylwin. 

ADOPTÉE 
2016-05-139 STRUCTURE DE PARC 

 
IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 

  APPUYÉ par Sandra Lacharity  
  Et résolu à l’unanimité  

 
QUE le conseil autorise l’achat du livre concernant les standards et les normes 
des structures de parc et de convoquer une réunion extra ordinaire au mi-mai. 
 

ADOPTÉE  
 

8. VARIA 
 

2016-05-140 RENCONTRE CONSEIL ET M. KEVIN LEE 
 

 IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Tanya Gabie 

  Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil mandate le directeur général d’organiser une rencontre entre M. 
Kevin Lee et le conseil. 

ADOPTÉE 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS   
 

2016-05-141 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 
  APPUYÉ par Tanya Gabie 

  Et résolu à l’unanimité  
 

 QUE l’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée à 
21H44.           

 ADOPTÉE 
 

 Président    Secrétaire 

 
_________________________  ________________________________ 

  Ota Hora,    Pierre Vaillancourt,  
  Maire     Directeur général / Secrétaire-Trésorier 
 

 


